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CARADEC DEVELOPPEMENT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 25 septembre 2023, est constituée une Société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination :

CARADEC DEVELOPPEMENT
Capital : 2 000 euros divisé en 2 000 actions de 1 euro
Siège social : 517 C D24 VERS PETIT PALAIS, 84800 LAGNES
Objet : La détention de participation dans le capital de toutes sociétés et la fourniture aux dites sociétés
de tous services,  notamment économiques et financiers,  la participation à son financement,  et  plus
généralement toutes opérations accomplies par les sociétés holding.
Durée :  99 années
Admission aux assemblées et droit de vote :
Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte
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de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément :
Les  actions  ne  peuvent  être  cédées  y  compris  entre  associés  qu’avec  l’agrément  préalable  de  la
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote ; les
actions du cédant n’étant pas prises en compte pour le calcul de cette majorité.
Président : Monsieur CARADEC Jérémy demeurant 517C D24 Vers Petit Palais, 84800 LAGNES
Immatriculation : au RCS de AVIGNON
Pour avis,
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